
TARIF GARANTI
JUSQU’À 12 MOIS
À L’AVANCE !

EURÊKA ! UNE EXCLUSIVITÉ



Quelle que soit la date d’effet ou de renouvellement de votre
contrat auto, avec EURÊKA ! vous bénéficiez automatiquement
du tarif basé sur votre bonus anticipé jusqu’à 12 mois.

Nous nous engageons à vous assurer à des conditions
et un prix qui ne changeront pas.

Plus besoin d’attendre les échéances, le meilleur prix est
connu et garanti jusqu’à 12 mois à l’avance, quoi qu’il arrive.

EURÊKA ! la première assurance auto qui vous assure
contre la hausse du prix de votre assurance auto.



NETVOX EST LE SEUL
ASSUREUR CAPABLE
DE S’ENGAGER SUR
UN PRIX...
QUOI QU’IL ARRIVE !



Vous garantissez le prix de l’assurance AUTO

1 an à l’avance et 1 an avant les autres !
Même en cas de sinistre et de malus*

Exemple : Sylvie a 35 ans. Elle roule en Peugeot 307. Avec un bonus de 20%
(CRM 0.80). Elle est assurée depuis plus de 2 ans et n’a eu qu’un bris de glace et
un accident non responsable. Son échéance anniversaire est au 1er avril.
Chez son assureur, elle paie 40 €/mois.
Elle ne sait pas combien elle paiera l’année prochaine. Son assureur non plus.

Avec EURÊKA ! NETVOX va assurer Sylvie aujourd’hui pour l’année prochaine,
avec un bonus de 24% (CRM 0.76), pour 33 €/mois. NETVOX s’occupe intégralement
du suivi du dossier.

Si entre temps Sylvie a un sinistre responsable, son bonus passe à 0% (CRM.1.00).
Chez son assureur elle aurait payé environ 50€/mois mais en s’assurant à l’avance
chez NETVOX elle ne paiera que 33 €/mois !

NETVOX est le seul assureur capable de garantir
son meilleur prix, même en cas de sinistre.

*Voir conditions



Pour être sûr du montant de la cotisation et des conditions de garantie de votre
véhicule au prochain renouvellement, assurez-vous dès maintenant ! NETVOX vous
fait bénéficier du meilleur tarif garanti, même en cas de sinistre. Quoi qu’il arrive,
le prix ne changera pas !

Comment ça marche ?

Pour bénéficier du tarif garanti Eurêka ! le souscripteur doit :
- avoir au moins 10% de bonus
- avoir été assuré en continu les 24 derniers mois et ne pas avoir eu plus de 2 sinistres et aucun corporel

Le tarif est garanti de la date de création du contrat jusqu’à sa prise d’effet sauf si dans la période :
- le souscripteur a eu plus d’un sinistre matériel responsable
- le souscripteur a eu plus de deux sinistres non responsables
- a fait l’objet d’une sanction pénale pour infraction au code de la route

Auquel cas, nous proposons de nouvelles conditions que le souscripteur est libre d’accepter ou de refuser

Conditions

Votre échéance anniversaire vient de passer et vous avez déjà payé…
Mais rien n’est perdu !

Vous êtes assuré et vous savez qu’un sinistre malchanceux peut être source
de mauvaises surprises lors de votre appel de cotisation.

Vous changeriez bien d’assureur mais vous n’aimez pas les formalités
administratives et vous craignez les changements ?

Avec NETVOX, vous pouvez dès maintenant vous assurer pour l’année prochaine en
bénéficiant d’un meilleur tarif garanti avec l’anticipation de votre futur Bonus.
Vous pouvez rouler en toute sérénité : quoi qu’il arrive, vous savez précisément
combien vous paierez !

Avec NETVOX, c’est simple et immédiat. En quelques minutes vous assurez
votre véhicule pour la date anniversaire à un tarif garanti. Faites des économies et
gagnez du temps : NETVOX s’occupe de tout !


